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TP1  PRESENTATION DE L’OBJET DU MARCHE 

 

1.1 Maitrise d’ouvrage 

 

 

 

Maitre d’ouvrage 

 

Commune de Cognin-les-Gorges 

103 Rue du 29 Janvier 1944 

38470 Cognin-les-Gorges 

 

 

Personne habilitée à signer le 

marché  

 

Le Maire, Patrice FERROUILLAT  

 

Conducteur d’opération 

L’Adjoint au Maire, Michel De Gaudenzi 

Services techniques de la Commune de Cognin-les-Gorges 

103 Rue du 29 Janvier 1944 

38470 Cognin-les-Gorges 

 

 

La personne habilitée à signer le marché représente le maitre d’ouvrage. Elle est chargée de mettre en œuvre les 

procédures de passation et d’exécution du marché et de le signer.  

 

Le conducteur d'opération assure une mission d'assistance générale à caractère administratif, financier et 

technique.   

 

1.2 Objet du marché 

 

REHABILITATION DE LA « MAISON CARRAL » EN HEBERGEMENT TOURISTIQUE 

 

Le maitre d’ouvrage envisage, conformément au programme et à l’enveloppe prévisionnelle ci-annexés, une 

opération ayant pour objet la réalisation de l’ouvrage suivant: 

 

 

Description sommaire de 

l’opération : 

 Réhabiliter et mettre aux normes le bâtiment « Maison Carral » 

en hébergement touristique 

  

 

Le contenu des éléments de mission est conforme aux dispositions de l’annexe III de l’arrêté du 21 décembre 1993 

précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des 

maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé. 

 

 

TP2  CONTENU DES ELEMENTS DE MISSION  

 

2.1 Mission normalisée  

 

La mission porte sur la réalisation des éléments suivants : 

 

 Etude de diagnostic (DIAG) 

 Etudes d’avant projet (AVP) 

 Etudes de projet (PRO) 
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 Assistance contrat de travaux, comprenant les deux phases suivantes : le dossier consultation des 

entreprises (ACT) et l’analyse des offres: 

 Etudes d'Exécution (EXE) 

 Direction d’exécution des contrats de travaux (DET) pour la réalisation des travaux d’extension 

 Assistance aux opérations de réception (AOR) pour la réalisation des travaux d’extension 

 

 

2.1.1 Etudes de Diagnostic 

1-  Relevé d’état des lieux et investigations complémentaires  

Les relevés ont pour objet de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état des ouvrages existants.  

 

 1.1 - Relevé des désordres apparents 

Le maître d’œuvre constate la présence de désordres apparents affectant tout ou partie des ouvrages existants 

pouvant entraîner des difficultés et surcoûts dans la réalisation de l’opération envisagée. 

 Il en établit la liste et la description sommaire en indiquant leurs conséquences éventuelles. Il transmet cette 

liste au maître d’ouvrage. 

 Si la gravité et les conséquences des désordres constatés le justifient, le maître d’œuvre propose au maître 

d’ouvrage de confier, soit à lui-même, par avenant, soit à un spécialiste, une mission d’expertise technique. 

  

 1.2 - Mission d’expertise technique / Investigations complémentaires 

 Cette mission a pour objet de déterminer la gravité et l’évolution probable des désordres, d’en rechercher les 

causes et de proposer les options envisageables pour y remédier. 

Si les conséquences techniques et financières de ces désordres sont susceptibles de remettre la réalisation de 

l’opération en cause, le maître d’œuvre en informe le maître d’ouvrage. 

  

2 - Analyse du fonctionnement urbanistique et de la perception architecturale 

 

 2.1 - Règles et contraintes applicables à l’opération 

Cette prestation a pour objet de vérifier la faisabilité réglementaire de l’opération envisagée. 

Le maître d’ouvrage transmet toute information dont il a connaissance et qui peut influencer la réalisation de 

l’opération envisagée et notamment les servitudes dont bénéficierait le site ou qui seraient à sa charge. 

Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre établissent la liste des différents organismes détenteurs 

d’informations ou qui seront appelés à délivrer un avis. Le maître d’œuvre collecte auprès de ces organismes 

les informations réglementaires applicables à l’opération envisagée.  

Il attire l’attention du maître d’ouvrage sur les contraintes résultant de la situation géographique du site 

(protection des monuments historiques, loi littoral ou montagne, etc.), ou de l’environnement (voies routière ou 

ferrée, aéroport, zone industrielle, ligne à haute tension, gazoduc, etc.). 

Il analyse les dispositions d’urbanisme applicables, et précise les limites éventuelles d’accès aux voies publiques 

ou de raccordement aux réseaux publics. 

Au regard de la réglementation applicable, il étudie la possibilité d’adapter le bâtiment et ses accès à sa 

nouvelle fonction (sécurité incendie, services sanitaires, accessibilité handicapés, stationnement, acoustique, 

etc.). 

 Le maître d’œuvre établit un rapport et le transmet au maître d’ouvrage. 

Après analyse de tous ces éléments, le maître d’œuvre signale, s’il y a lieu, les opérations qu’il serait nécessaire 

d’engager pour lever les obstacles à la réalisation du projet. 

 

  2.2 - Analyse de l’impact du bâtiment sur son environnement 

 Le maître d’œuvre analyse la situation des bâtiments existants dans leur contexte urbain ou rural.  

Il analyse la ou les fonctions que remplissent les bâtiments existants (culturel, social, administratif, technique, 

éducatif, etc.)  

 Il analyse le rapport du bâtiment existant avec l’architecture des constructions voisines ou en vis-à-vis : 

- unité éventuelle liée à l’époque de création, au mode constructif, à la volumétrie, aux matériaux, aux détails, 

etc. 

 - contraste délibéré découlant des fonctions différentes des bâtiments juxtaposés,  

 - rupture éventuelle subie entre les bâtiments composant le quartier. 
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Cet examen doit aussi prendre en compte les informations disponibles sur l’évolution de la ville et du quartier 

en question. 

 

 2.3 - Prise en compte des habitants et usagers 

Dans le cas d’une réhabilitation de bâtiments occupés en vue du maintien de son affectation d’origine, le 

maître d’œuvre prend en compte les attentes des occupants principalement en ce qui concerne les qualités et 

défauts des existants. 

 

 2.4 - Analyse des avoisinants 

En fonction des autorisations obtenues par le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre procède à l’examen de tous 

les éléments à prendre en compte lors de la phase de conception et notamment :  

 - les éléments mitoyens et leurs niveaux de fondations ; 

 - les structures des planchers délimitant les propriétés voisines ; 

 - les toitures existantes et les rives de toitures mitoyennes ; 

- l’ensemble des canalisations intérieures et notamment celles qui desservent les locaux voisins ou qui en 

proviennent. 

 - les contraintes de chantier qui peuvent résulter d’une propriété voisine. 

 

3 - Analyse technique  

L’analyse technique s’effectue à partir de visites effectuées sur le site et avec le support des relevés d’état des lieux 

définis précédemment.  

Le maître d’œuvre procède à l’analyse réglementaire et technique des installations au regard du futur usage du 

bâtiment. Il procède à l’examen de leur état général, constate les désordres ou anomalies localisés et examine la 

compatibilité avec les objectifs définis. Il définit la nature des solutions à apporter aux désordres constatés : 

modifications, réfection partielle ou totale, etc.  

Cette mission concerne tout ou partie des domaines techniques définis ci-après.  

 

 3.1 - Voiries et réseaux extérieurs 

 L’analyse technique porte sur les réseaux suivants : 

 - eaux usées, eaux vannes, eaux pluviales 

 - eau froide, eau chaude 

 - gaz, électricité, téléphone,  

 - voiries, etc. 

Elle implique en outre, une enquête auprès des compagnies concessionnaires pour les réseaux et des services 

municipaux et de la préfecture pour les voiries. 

  

 3.2 - Structures  

 L’analyse technique porte sur les ouvrages suivants :  

- les ouvrages de fondations 

- les structures verticales 

- les structures horizontales 

- les ouvrages d’étanchéité en terrasse 

Elle implique en outre l’examen des capacités de charge, de la solidité des ouvrages et de leur stabilité au feu. 

 

3.3 - Façades  

L’analyse technique porte sur les installations suivantes :  

- matériaux et revêtements,  

- ouvrants,  

- occultations,  

- protections solaires,  

- vitrages,  

- isolation thermique, phonique  

- étanchéité, etc. 

Elle implique en outre l’analyse des caractéristiques acoustiques, thermiques et d’isolement au feu. 

 

3.4 - Second œuvre  
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L’analyse technique porte sur les installations suivantes :  

- menuiseries intérieures,  

- cloisons mobiles,  

- faux plafonds,  

- revêtements de sols,  

- revêtements muraux, etc. 

Elle implique en outre l’analyse des caractéristiques acoustiques, thermiques et d’isolement au feu. 

 

3.5 - Fluides (chauffage, climatisation, ventilation, plomberie, fluides médicaux)  

L’analyse technique porte sur les installations suivantes :  

- locaux techniques,  

- distribution des fluides,  

- équipements et appareillages (radiateurs, convecteurs, ventilo-convecteurs, sanitaires), etc. 

 

TP3 3.6 - Electricité courants forts  

L’analyse technique porte sur les installations suivantes :  

- transformateurs,  

- tableaux généraux basse tension, 

- tableaux et armoires,  

- réseaux de distribution (chemins de câble, câblage),  

- appareillages (luminaires, interrupteurs),  

- blocs de secours, etc. 

 

TP4 3.7 - Electricité courants faibles 

L’analyse technique porte sur les installations suivantes :  

- autocommutateur,  

- Voix, données, images (VDI) 

- Sécurité Système Incendie (SSI),  

- téléphone, 

- interphone,  

- télévision  

- vidéosurveillance,  

- alarmes, etc. 

 

3.8 - Analyse de l’état sanitaire des ouvrages 

Le maître d’œuvre analyse l’état sanitaire des ouvrages existants.  

Dans ce cadre, il recense les pollutions préalablement décelées.  

Si l’analyse sanitaire fait apparaître la présence de pollutions ou de parasites, non décelés préalablement et 

dont l’éradication est nécessaire, ou si la législation rend obligatoire l’élaboration d’un diagnostic particulier 

(amiante, plomb, xylophages, champignons, etc.), le maître d’œuvre propose au maître d’ouvrage de confier, 

par contrat séparé, soit à lui-même soit à un professionnel qualifié, l’établissement des investigations 

complémentaires nécessaires. 

Il propose au maître d’ouvrage les dispositions générales à prendre.  

 

4 - Faisabilité de l’opération  

La faisabilité de l’opération se déduit, à partir du pré-programme élaboré par le maître d’ouvrage, des résultats du 

diagnostic, du programme général fonctionnel d’utilisation du bâtiment, des scénarios d’utilisation et de 

l’estimation financière.  

 

4.1 - Synthèse  

A l’issue des analyses réglementaires, urbanistiques, architecturales et techniques, le maître d’œuvre établit un 

rapport permettant de renseigner le maître d’ouvrage sur : 

- l’état général du bâtiment en précisant notamment au regard de ses caractéristiques structurelles, techniques 

et architecturales, les ouvrages pouvant être conservés en l’état, ceux nécessitant une remise à niveau et ceux 

nécessitant un remplacement. 
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- l’état particulier de ses éléments constitutifs et d’équipement, notamment s’ils sont susceptibles de 

modifications ; 

- l’éventuelle nécessité de confier des études complémentaires ou des travaux d’investigation au maître 

d’œuvre, par avenant, ou à des spécialistes habilités.   

Ce rapport permet d’appréhender aussi complètement que possible l’ensemble des contraintes à prendre en 

compte pour la conception et la réalisation du projet. 

 

4.2 - Scénarios d’utilisation 

Le maître d’œuvre propose les orientations répondant au pré-programme défini par le maître d’ouvrage. 

Il établit des principes de solution et schémas fonctionnels et techniques de remise à niveau ou de réfection.  

En cas de saisie des données sur support informatique, le type de support et le format des données sont définis 

à l’article 7.2 du CCAP. A défaut, ce format est celui choisi par le maître d’œuvre. 

 

4.3 - Estimation financière  

Le maître d’œuvre établit et transmet au maître d’ouvrage une estimation financière des travaux et une 

estimation sommaire de la mission de maîtrise d’œuvre ultérieure.  

  

4.4 - Conclusions sur la faisabilité  

A partir du scénario et de l’estimation financière qu’il a établie, le maître d’œuvre transmet au maître d’ouvrage 

ses conclusions sur la faisabilité de l’opération.  

 

 

 

2.1.2Etudes d'Avant-projet (AVP) 

Les études d'avant-projet comprennent :  

a) Les études d'avant-projet sommaire qui ont pour objet de :  

 Préciser la composition générale en plan et en volume ;  

 Apprécier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur de l’ouvrage ;  

 Proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ;  

 Préciser le calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage en tranches fonctionnelles ; 

 Etablir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux ;  

b) Les études d'avant-projet définitif, fondées sur la solution d'ensemble retenue à l'issue des études d'avant-projet 

sommaire approuvées par le maître de l'ouvrage et qui ont pour objet de :  

 vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l'hygiène et à la sécurité ;  

 déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme ; 

 arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions de l'ouvrage, ainsi que son aspect ;  

 définir les principes constructifs, les matériaux et les installations techniques ;  

 justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations techniques ;  

  permettre au maître de l'ouvrage d'arrêter définitivement le programme et certains choix d'équipements en 

fonction des coûts d'investissement, d'exploitation et de maintenance ;  

 établir l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposés en lots séparés ;  

 permettre l'établissement du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le contrat de maîtrise 

d'oeuvre.  

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50  
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c) Les études d'avant-projet comprennent également l'établissement des dossiers et les consultations relevant de la 

compétence de la maîtrise d'œuvre et nécessaires à l'obtention éventuelle du permis de construire et des autres 

autorisations administratives, ainsi que l'assistance au maître de l'ouvrage au cours de leur instruction. 

2.1.3Etudes de Projet (PRO) 

Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d'avant-projets approuvées par le maître de 

l'ouvrage ainsi que sur les prescriptions de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations 

administratives, définissent la conception générale de l'ouvrage.  

a) Les études de projet ont pour objet de :  

 préciser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments de la construction, la nature et 

les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en oeuvre ;  

 déterminer l'implantation et l'encombrement de tous les éléments de structure et équipements techniques ;  

 préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides, et, en fonction du mode de dévolution 

des travaux, coordonner les informations et contraintes nécessaires à l'organisation spatiale des ouvrages ;  

 décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet ;  

 établir un coût prévisionnel des travaux décomposés par corps d'état, sur la base d'un avant-métré ;  

 permettre au maître de l'ouvrage au regard de cette évaluation d'arrêter le coût prévisionnel de l'ouvrage et 

d'estimer les coûts de son exploitation ;  

 déterminer le délai global de réalisation de l'ouvrage.  

Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs de 

conception architecturale à des échelles variant de 1/20 à 1/2 ;  

En outre, lorsqu'après mise en concurrence, sur la base de l'avant-projet définitif, ou sur la base des études de 

projet, une variante minimale respectant les conditions stipulées dans le dossier de consultation, a été proposée 

par le ou les entrepreneurs et acceptée par le maître de l'ouvrage, les études de projet doivent être complétées 

pour :  

 assurer la cohérence de toutes les dispositions avec les avant-projets ainsi qu'avec les dispositions découlant, 

le cas échéant, d'un permis de construire modifié ;  

 établir la synthèse des plans et spécifications émanant, d'une part, de l'avant-projet définitif établi par le 

maître d'oeuvre et, d'autre part, des propositions de l'entrepreneur. 

 

2.1.4Passation du ou des contrats de travaux (ACT) 

 

L’assistance apportée au maître de l’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base des 

études qu’il a approuvées, a pour objet de : 

 préparer, s’il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues ; 

 préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter leurs offres en toute 

connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au 

contrat ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie 

par le maître de l’ouvrage pour cette consultation. Le dossier est différent selon que la dévolution est prévue 

par marchés séparés ou à des entreprises groupées ou à l’entreprise générale ; 

 analyser les offres des entreprises et, s’il y a lieu, les variantes à ces offres, procéder à la vérification de la 

conformité des réponses aux documents de la consultation, analyser les méthodes ou solutions techniques en 

s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne 

comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et 
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établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux 

critères de jugement des offres précisées dans le règlement de la consultation ; la partie financière de l’analyse 

comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux ; 

 préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des contrats de travaux par le maître 

de l’ouvrage. 

 

2.1.5 Etudes d'Exécution (EXE) 

 

Les études d’exécution, pour l’ensemble des lots ou certains d’entre eux lorsque le contrat le précise, fondées sur le 

projet approuvé par le maître de l’ouvrage, permettent la réalisation de l’ouvrage ; elles ont pour objet pour 

l’ensemble de l’ouvrage ou pour les seuls lots concernés : 

 l’établissement de tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier en cohérence avec les plans 

de synthèse correspondants et définissant les travaux dans tous leurs détails, sans nécessiter pour 

l’entrepreneur d’études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier relatifs 

aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier ; 

 la réalisation des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la 

cohérence spatiale des éléments de l'ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions 

architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet et se traduisant par les plans de 

synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments 

de l'ouvrage, des équipements et des installations ; 

 l’établissement, sur la base des plans d’exécution, d’un devis quantitatif détaillé par lots ou corps d’état ; 

 l’établissement du calendrier prévisionnel d’exécution des travaux par lots ou corps d’état. 

 

2.1.6Direction de l'exécution (DET) 

 

La direction de l’exécution du ou des contrats de travaux qui a pour objet de : 

 s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation respectent les études 

effectuées ; 

 s’assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application du ou des contrats de 

travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction décelables 

par un homme de l’art ; 

 s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des contrats de travaux, y compris, 

le cas échéant, en ce qui concerne l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi 

un ; 

 délivrer tous ordres de service et établir tous procès-verbaux nécessaires à l’exécution du ou des contrats de 

travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les réunions de chantier ; 

 informer systématiquement le maître de l’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et 

dépenses, avec indication des évolutions notables ; 

 vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avances présentés par le ou les entrepreneurs, 

établir les états d’acomptes, vérifier le projet de décompte final établi par l’entrepreneur, établir le décompte 

général ; 

 donner un avis au maître de l’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par l’entrepreneur en cours 

d’exécution des travaux et sur le décompte général, assister le maître de l’ouvrage en cas de litige sur 

l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu’instruire les mémoires de réclamation de ou des entreprises. 

 

2.1.7Assistance au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie 

de parfait achèvement (AOR) 
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L’assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la période de 

garantie de parfait achèvement a pour objet : 

 d’organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; 

 d’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée ; 

 de procéder à l’examen des désordres signalés par le maître de l’ouvrage ; 

 de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage, à partir des plans 

conformes à l’exécution remis par l’entrepreneur, des plans de récolement ainsi que des notices de 

fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipements mis en œuvre. 

 


